
Comment s’applique la protection contre le licenciement en cas
de grossesse pour une salariée frontalière ?

Réponse courte

La protection contre le licenciement en cas de grossesse s’applique à toute salariée frontalière liée par un contrat de

travail luxembourgeois, sans distinction de nationalité ou de lieu de résidence. Elle débute dès la notification écrite de

la grossesse à l’employeur, accompagnée d’un certificat médical, et s’étend jusqu’à douze semaines après

l’accouchement.

Pendant cette période, l’employeur ne peut notifier ni exécuter un licenciement, sauf en cas de faute grave, dûment

constatée et motivée par écrit, avec respect de la procédure disciplinaire. Toute mesure de licenciement prise après

la déclaration de grossesse est nulle de plein droit, et la protection s’applique également rétroactivement si la salariée

informe l’employeur dans les huit jours suivant la réception d’une lettre de licenciement.

Définition

La protection contre le licenciement en cas de grossesse est une mesure prévue par le Code du travail

luxembourgeois qui interdit à l’employeur de licencier une salariée enceinte pendant une période déterminée.

Cette protection s’applique à toute salariée liée par un contrat de travail luxembourgeois, qu’elle soit résidente ou

frontalière, dès lors que la relation de travail relève du droit luxembourgeois.

Elle vise à garantir la sécurité de l’emploi des salariées enceintes, sans distinction de nationalité ou de lieu de

résidence, et s’inscrit dans le principe d’égalité de traitement entre toutes les salariées.

Conditions d’exercice

La protection s’active dès que l’employeur reçoit une notification écrite de la grossesse, accompagnée d’un certificat

médical attestant de l’état de grossesse et précisant la date présumée de l’accouchement. Le certificat doit être

rédigé en français, allemand ou luxembourgeois, ou accompagné d’une traduction officielle.

La protection s’étend du moment de la notification jusqu’à douze semaines après l’accouchement. Elle s’applique à

toutes les salariées, y compris les frontalières, sans discrimination liée à la résidence ou à la nationalité, dès lors que

le contrat de travail est soumis au droit luxembourgeois.

En cas de licenciement notifié avant la déclaration de grossesse, la salariée peut bénéficier rétroactivement de la

protection si elle informe l’employeur de sa grossesse dans les huit jours suivant la réception de la lettre de

licenciement, en joignant le certificat médical.
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Modalités pratiques

L’employeur ne peut notifier ni exécuter un licenciement, avec ou sans préavis, pendant la période de protection, sauf

en cas de faute grave de la salariée, dûment constatée et motivée par écrit. La procédure disciplinaire doit respecter

les exigences du Code du travail, notamment l’audition préalable de la salariée.

Toute notification de licenciement intervenue après la communication de la grossesse est nulle de plein droit, sauf

exception pour faute grave. La protection s’étend également à la période de congé de maternité et aux douze

semaines suivant la reprise du travail.

L’employeur doit formaliser par écrit la réception de la déclaration de grossesse et du certificat médical, et archiver

ces documents pour garantir la traçabilité et la preuve du respect des obligations légales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Accuser réception par écrit de la déclaration de grossesse et du certificat médical pour dater précisément le

début de la protection.

Archiver systématiquement tous les documents transmis par la salariée frontalière.

Respecter strictement la procédure disciplinaire en cas de faute grave alléguée, en assurant l’audition

préalable de la salariée.

Solliciter une traduction officielle du certificat médical si celui-ci est rédigé dans une autre langue que le

français, l’allemand ou le luxembourgeois.

S’abstenir de toute mesure de rétorsion ou de modification unilatérale du contrat de travail motivée par la

grossesse, sous peine de nullité et de sanctions civiles.

Garantir l’égalité de traitement entre salariées résidentes et frontalières.
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Cadre juridique

Articles L.337-1 à L.337-3 du Code du travail luxembourgeois :

Interdiction du licenciement d’une salariée enceinte ou en congé de maternité.

Nullité de tout licenciement notifié pendant la période de protection, sauf faute grave.

Modalités de notification de la grossesse et rétroactivité de la protection.

Article L.241-1 du Code du travail :

Principe d’égalité de traitement entre salariés.

Article L.124-2 du Code du travail :

Procédure disciplinaire et droits de la défense.

Jurisprudence nationale :

Application stricte de la nullité du licenciement et de la charge de la preuve.

La charge de la preuve de la notification et de la date de réception du certificat médical incombe à l’employeur. Il est donc essentiel de

documenter rigoureusement chaque étape du processus et de garantir la traçabilité des échanges.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_337-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_337-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2

